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MINISTERE

DU  LOGEMENT,

DE  L'AMENAGEMENT,

en chmy,e  des trmïspœts  iiiterinsîdaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

ARRETE  No 587ü / MLA/DPAM  du 2 8 MAI 2ü21

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'exaî'nen  conduisant  à

l'obtention  du  module  7 du  ceîtificat  de patron  lagonaire  pêche  et

cultures  marines  (CPLPCM)  tenue  à Vaitape  (Bora-Bora)  du  17  au

19  mai  2021  inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en charge  des transports  interinsxilaires

NOR  :

DAM2153826AM

Vu  la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004  modifiée,  poitant  stahit  d'autonomie  de la

Polynésie  fraîïçaise,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004  complétant  le  statut

d'autonomie  de la  Polynésie  française  ;

Vu  l'aî'rêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai  2018  poîtant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu  l'aî'rêté  no 650  PR  du 23 înai  2018  modifié,  poitant  nomination  du  Vice-Président  et des Ministres

du  gorivernement  de la Polynésie  française,  et détei'minant  leurs  fonctions  ;

Vu  l'aîïêté  no 653 PR  du 23 mai  2018  modifié  relatif  arix  ath'ibutions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transpoîts  interinsulaires  ;

Vu  l'arrêté  no 838  CM  du 20  juin  2002  portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la  navigation  et des  affaires  maritimes  ;

Vu  l'ai'rëté  no 1512  CM  du  8 novembre  2007  relatif  à la  direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu  l'aïïêté  no 9988/MLA  du  4 juin  2018  modifié  portant  délégation  de signatiîre  ari  profit  de Madame

Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu  l'arrêté  no 301/CM  du  24  féwier  2014  înodifié  relative  à la  forination  professionnelle  î'naritime  à la

pêche  et à la  déliwance  des  titres  nécessaires  à l'exercice  des  fonctions  à bord  des  navires  aïmés  à la

pêche  en Polynésie  française  ;

Vu  l'aiïêté  no 521/CM  du 5 mai  2015  relatif  à la foi'mation  et à la délivrance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu  l'ouveîtiu'e  des sessions  d'examens  des înodules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021  ;

Vu  l'ai'rêté  no 5249/MLA/DPAM  du ll  mai  2021  arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à se

présenter  aux  épreuves  d'évaluation  orales  conduisant  à l'obtention  du  module  7 «  pêches  et cultures

marines  » du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultiires  marines  (CPLPCM),  orgaiïisées  à

Vaitape  (Bora-Bora)  du 17 au 19  mai  2021  inclus  ;

Vu  l'arrêté  no 5772/MLA/DPAM  du 26 mai  2021  portant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des  modules  ouverts  lors  des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du module  2 du

brevet  de capitaine  de pêche  au large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  du  26 au 27 awil  2021,

du module  7 du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultiires  marines  (CPLPCM),  organisées  à

Vaitape  (Bora-Bora)  le mardi18  mai  2021,  et du  25 au 26 mai  2021  inclus  ;

Vu  le  procès-verbal  no 03-2021/CPLPCM  du  jeudi  27 î'nai  2021

ARRETE

Article  ler.  -  Le  présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la cornmission

d'examen  réunie  pour  la  délivrance  du  module  7 du  ceitificat  de  patron  lagonaire  pêche

et cultures  marines  (CPLPCM)  - session  d'examen  no 03-2021/CPLPCM  tenue  à

Vaitape  (Bora-Bora)  du  17  au  19  mai  2021  inclus.



Article  2. -  La  comi'nission  d'exaînen  a décidé  de valider  le module  7 du  ceîtificat  de patron  lagonaire  « pêche

et cultures  marines  »,  tel  que  prévu  par  l'arrêté  no 521/CM  du  5 mai  2015  susvisé,  allX  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  : IO

Candidats  présents  : IO

Candidat  absent  : 0

Candidats  admis  : 9

Candidat  ajoui'né  : I

BARSINAS  Pierre-Marie

MARAKAI  Hiro-Marama

TAATI  Tuatea

TAMA  Roger

TAVAE  Tumatahi

TEHAHE  Rayan

TEHIVA  Evangélique

TEMARII  Teiva

TINORUA  Tuehu

Article  3. -  La  directrice  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au Journal  officiel  de la

Polynésie  française.

FaitàPapeete,le  !!8 MAj 2ü2î

Pour  le Ministre

du  logement,

de l'aménagement,

en charge des transports  interinsulaires

et par  délégation,

la  Directî'ice  des affaires  maritimes

, nolvnésjs  ,

Le Dtreeteur a  des Affaires
Maritimennes

a!mmî A'Hai
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POLYNESIEFRANÇAISE

ARRETE  No 587û  "/MLA/DPAMdu -i8 %4§ 2g2j

proclamant  les résultats  de la  session  d'examen  conduisant  à

l'obtention  du module  7 du ceîtificat  de patron  lagonaire  pêche et

cultures  marines  (CPLPCM)  tenue à Vaitape  (Bora-Bora)  du 17 au

19 mai  2021 inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en  charge  des  transports  interinsulaires

NOR  :

DAM2153826AM
Vu  la loi organique  no 2004-192  du 27 février  2004 modifiée,  poitant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  fi'ançaise  ;

Vu  l'aîïêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai  2018  portant  proclaî'nation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu  l'aiïêté  îïo 650 PR du 23 înai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gorivernement  de la Polynésie  française,  et déteî'minant  leurs  fonctions  ;

J:
PR-VP-SGG-REG  4

MLA  I

DPAM  1

Inter.  s/c DPAM  2

CMMPF  1

JOPF  1

Vu  l'anaé  no 653 PR du 23 înai  2018  modifié  relatif  aux ath'ibutions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transpoîts  interinsulaires  ;

Vu  l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de cbef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu  l'aîïêté  no 1512  CM  du 8 noveînbre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'aîïêté  no 9988/MLA  du 4 juin  2018  modifié  portant  délégation  de signature  ari profit  de Madame

Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

J:
DMRA

Vu l'ai'rêté  no 301/CM  du 24 féwier  2014  modifié  relative  à la foî'mation  professionnelle  maritime  à la

pêche  et à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  aimés  à la

pêcbe  en Polynésie  française  ;

Vu  l'aîÏêté  no 521/CM  du 5 mai  2015  relatif  à la formation  et à la déliwance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vü l'ouveîture  des sessions  d'examens  des î'nodules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021  ;

Vu l'arrêté  no 5249/MLA/DPAM  du 1l  mai  2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à se

présenter  aux  épreuves  d'évaluation  orales  conduisant  à l'obtention  du  module  7 « pêches  et cultures

marines  » du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et criltures  marines  (CPLPCM),  organisées  à

Vaitape  (Bora-Bora)  du 17 au 19 mai  2021 inclus  ;

Vu l'aîÏêté  no 5772/MLA/DPAM  du 26 mai  2021 portant  désignation  des membres  de la comî'nission

d'examen  des modules  ouverts  lors  des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du module  2 du

brevet  de capitaine  de pêche  au large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  du 26 au 27 avril  2021,

du module  7 du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultiîres  marines  (CPLPCM),  organisées  à

Vaitape  (Bora-Bora)  le mardi  18 mai  2021,  et du  25 au 26 mai  2021 inclus  ;

Vu  le procès-verbal  no 03-2021/CPLPCM  du  jeudi  27 mai  2021 ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le  présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la coinrnission

d'examen  réunie  pour  la déliwance  du  module  7 du  ceitificat  de patron  lagonaire  pêche

et cultures  marines  (CPLPCM)  - session  d'examen  no 03-2021/CPLPCM  tenue  à

Vaitape  (Bora-Bora)  du  17  au 19  mai  2021  inclus.

«a



Article  2. - La cominission  d'examen  a décidé  de valider  le module  7 du ceitificat  de patron  lagonaire  « pêche

et cultures  marines  », tel que prévu  par  l'arrêté  no 521/CM  du 5 mai  2015 susvisé,  aux caîïdidats  suivants  :

Candidats  inscrits  : IO

Candidats  présents  : lO

Candidat  absent  : 0

Candidats  admis  : 9

Candidat  ajourné  : I

BARSINAS  Pierre-Marie

I Hiro-Marama

TAATI  Tuatea

TAMA  Roger

TAVAE  Tuînatahi

TEHAHE  Rayan

TEHIVA  Evangélique

TEMARII  Teiva

TINORUA  Tuehu

Article  3. - La directrice  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté qui sera publié  au Journal  officiel  de la

Polynésie  française.

FaitàPapeete,le 28 MAt 2021

Pour  le Ministre

du logement,

de l'aménagement,

en charge des transports  interinsulaires

et par  délégation,

la Directrice  des affaires  maritimes

Le o5ffl"à"'rWeiRt  des Affaires
Maritimes  Polynésiennes

Pour Ampliatiûn,

Pour Le Secrétaire Général d4 Gguvernemeat

POlYNES
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